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Ajouter les nouveaux paragraphes 2.19 à 2.23, comme suit :

"2.19 "masque opaque", toute zone du vitrage faisant obstacle à la
transmission de la lumière;

2.20 "bande dégradée", toute zone transparente du vitrage où la
transmission régulière de la lumière est réduite;

2.21 "zone transparente", la totalité du vitrage, à l'exclusion de tout
masque opaque et toute bande dégradée;

2.22 "ouverture de jour", la totalité du vitrage, à l'exclusion de tout
masque opaque mais incluant tout bande dégradée;

2.23 "intercalaire", tout matériau employé pour maintenir ensemble des
couches constitutives d'un vitrage feuilleté;"

Annexe 1, appendice 10, figure de gauche en bas, permuter les lettres "A"
et "B".

Annexe 3,

Paragraphe 9.1.2.2, lire :

"9.1.2.2 Pour les pare-brise des véhicules de la catégorie M , l'essai est1
8

exécuté dans la "zone d'essai B définie à l'annexe 18 paragraphe 2.3,
en ne considérant pas les masques opaques empiétant sur celle-ci.

Pour les pare-brise des autres catégories de véhicules, l'essai est
exécuté dans la zone I définie au paragraphe 9.2.5.2.3 de la présente
annexe.

Cependant, pour les tracteurs agricoles et les tracteurs forestiers
ainsi que pour les véhicules de chantier pour lesquels il n'est pas
possible de déterminer la zone I, l'essai est exécuté dans la zone I'
définie au paragraphe 9.2.3.5.3 de la présente annexe.

Paragraphe 9.2.6, tableau, dans la colonne "Zone", remplacer "B" par
"B réduite conformément au paragraphe 2.4 de l'annexe 18".

Paragraphe 9.2.6.5, lire :

"9.2.6.5 De légers écarts sont tolérés dans la zone d'essai B réduite
conformément au paragraphe 2.4 de l'annexe 18 par rapport aux
prescriptions, pourvu qu'ils soient de faible étendue et qu'ils
soient mentionnés dans le procès-verbal."

Paragraphe 9.3.5, tableau, dans la colonne "Zone", remplacer "B" par
"B réduite conformément au paragraphe 2.4 de l'annexe 18."

Paragraphe 9.3.5.5, lire :

"9.3.5.5 De légers écarts sont tolérés en zone d'essai B réduite conformément
au paragraphe 2.4 de l'annexe 18 par rapport aux prescriptions,
pourvu qu'ils soient de faible étendue dans le procès-verbal."
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Annexe 18,

Paragraphe 1.2, tableau 1, remplacer "X, Y, Z" par "a, b, c (d)".

Paragraphe 2.2, lire :

"2.2 La "zone d'essai A" est la zone de la surface extérieure du
pare-brise qui est délimitée par l'intersection avec les quatre plans
suivants (voir figure 1) :

a) un plan faisant vers le haut un angle de 3E avec l'axe des X,
passant par V , et parallèle à l'axe des Y (plan 1);1

b) un plan faisant vers le bas un angle de 1E avec l'axe des X,
passant par V , et parallèle à l'axe des Y (plan 2);2

c) un plan vertical passant par V  et V  et faisant un angle de 13E1 2

avec l'axe des X vers la gauche pour les véhicules à conduite à
gauche et vers la droite pour les véhicules à conduite à droite
(plan 3);

d) un plan vertical passant par V  et V  et faisant un angle de 20E1 2

avec l'axe des X vers la droite pour les véhicules à conduite à
gauche et vers la gauche pour les véhicules à conduite à droite
(plan 4)."

Paragraphe 2.3, lire :

"2.3 La "zone d'essai B" est la zone de la surface extérieure du
pare-brise qui est délimitée par l'intersection avec les quatre plans
suivants :

a) un plan faisant vers le haut un angle de 7E avec l'axe des X,
passant par V , et parallèle à l'axe des Y (plan 5);1

b) un plan faisant vers le bas un angle de 5E avec l'axe des X,
passant par V , et parallèle à l'axe des Y (plan 6);2

c) un plan vertical passant par V  et V  et faisant un angle de 17E1 2

avec l'axe des X vers la gauche pour les véhicules à conduite à
gauche et vers la droite pour les véhicules à conduite à droite
(plan 7);

d) un plan symétrique du précédent par rapport au plan longitudinal
médian du véhicule (plan 8)."
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1/ Mais en considérant le fait que les points de référence définis dans
le paragraphe 2.5 doivent être situés dans la zone transparente.

2/ Mesuré sur la trace du plan 1 sur la surface extérieure du
pare-brise.

3/ Pour l'autre côté du pare-brise, avec un plan symétrique au plan 3
par rapport au plan longitudinal médian du véhicule.

4/ Pour l'autre côté du pare-brise, avec le plan 8.

Ajouter les nouveaux paragraphes 2.4 et 2.5 (avec les notes correspondantes)
comme suit :

"2.4 La "zone d'essai B réduite" est la zone d'essai B à l'exclusion des
zones suivantes 1/ (voir figures 2 et 3) :

2.4.1 la zone d'essai A telle qu'elle est définie au paragraphe 2.2,
étendue conformément au paragraphe 9.2.2.1 de l'annexe 3;

2.4.2 à la demande du constructeur du véhicule, on pourra appliquer l'un
des deux paragraphes suivants :

2.4.2.1 tout masque opaque limité vers le bas par le plan 1 et latéralement
par le plan 4 et son symétrique par rapport au plan longitudinal
médian du véhicule (plan 4);

2.4.2.2 tout masque opaque limité vers le bas par le plan 1, d'une largeur
maximale de 150 mm 2/, pour autant qu'il soit inscrit dans une zone
d'une largeur de 300 mm centrée sur le plan longitudinal médian du
véhicule;

2.4.3 tout masque opaque limité par l'intersection de la surface extérieure
du pare-brise :

a) avec un plan faisant vers le bas un angle de 4E avec l'axe
des X, passant par V , et parallèle à l'axe des Y (plan 9);2

b) avec le plan 6;

c) avec les plans 7 et 8 ou le bord de la surface extérieure du
pare-brise si l'intersection du plan 6 avec le plan 7 (ou du
plan 6 avec le plan 8) ne croise pas la surface extérieure du
pare-brise;

2.4.4 tout masque opaque limité par l'intersection de la surface extérieure
du pare-brise :

a) avec un plan horizontal passant par V  (plan 10);1

b) avec le plan 3 3/;

c) avec le plan 7 4/ ou le bord de la surface extérieure du
pare-brise si l'intersection du plan 6 avec le plan 7 (ou du
plan 6 avec le plan 8) ne croise pas la surface extérieure du
pare-brise;

d) avec le plan 9;
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2.4.5 une zone de 25 mm mesurée à partir du bord de la surface extérieure
du pare-brise ou de la limite de tout masque opaque. Cette zone
de 25 mm ne doit pas pénétrer dans la zone A étendue.

2.5 Définition des points de référence (voir figure 3)

Les points de référence sont les points situés à l'intersection avec
la surface extérieure du pare-brise de lignes rayonnant vers l'avant
depuis les points V :

2.5.1 point de référence vertical supérieur situé en avant de V  et à 7E1

au-dessus de l'horizontale (Pr1);

2.5.2 point de référence vertical inférieur situé en avant de V  et à 5E2

au-dessous de l'horizontale (Pr2);

2.5.3 point de référence horizontal situé en avant de V  et à 17E vers la1

gauche (Pr3);

2.5.4 trois points de référence supplémentaires symétriques aux points
définis dans les paragraphes 2.5.1 à 2.5.3 par rapport au plan
longitudinal médian du véhicule (respectivement Pr'1, Pr'2, Pr'3)."
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Figures 1 à 3, lire :

C :  trace du plan médian longitudinal du véhiculeL

P :  trace du plan considéré (voir texte)i

Figure 1 : zone d'essai A (dans le cas d'un véhicule à conduite à gauche)
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C :  trace du plan médian longitudinal du véhiculeL

P :  trace du plan considéré (voir texte)i

Figure 2a : zone d'essai B réduite (dans le cas d'un véhicule à conduite à
gauche) - masque opaque supérieur tel qu'il est défini au
paragraphe 2.4.2.2
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C :  trace du plan médian longitudinal du véhiculeL

P :  trace du plan considéré (voir texte)i

Figure 2b : zone d'essai B réduite (dans le cas d'un véhicule à conduite
à gauche) - masque opaque supérieur tel qu'il est défini au
paragraphe 2.4.2.1
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C :  trace du plan médian longitudinal du véhiculeL

P :  points de référenceri

a, b, c, d: coordonnées des points V

Figure 3 : détermination des points de référence (dans le cas d'un véhicule
à conduite à gauche)"

-----


